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Art. 1 
La salle d’exposition de l’ancienne école de Veyrier nommée «La Mansarde de Veyrier», salle 
d’animation culturelle, est placée sous la responsabilité et le contrôle des sociétés, personnes ou 
artistes qui en ont la libre disposition, désignés ci-après l’«utilisateur». 
  
Art. 2 
Pour pouvoir disposer de ce local, une demande écrite doit être faite au Comité de la Mansarde à la 
Mairie de Veyrier. Toute annulation de demande de location de la salle doit être signalée par écrit au 
moins six mois avant la date fixée pour la manifestation. 
  
Art. 3 
1 L’utilisateur qui a obtenu la libre disposition de la salle est soumis, outre les conditions générales 
d’utilisation et locaux communaux, aux obligations suivantes: 

1) reconnaissance préalable de l’état des lieux par l’utilisateur qui fait la demande de location et le 
gérant de la Mansarde de Veyrier. Ces personnes constatent le bon état du local, des 
installations électriques, du matériel, du mobilier, des installations sanitaires et celles de sécurité 
contre l’incendie, etc; 

2) durant la mise à disposition du local, l’utilisateur est responsable de l’ordre, de la discipline, de la 
propreté, du bon entretien de tout ce qui est fourni par la commune: mobilier, matériel électrique, 
panneaux, etc. Il assume la surveillance du local pendant les heures d’ouverture. 

2 La mise en place, le rangement du mobilier et du matériel, sont effectués par l’utilisateur. 
3 Le local est mis à disposition dès 8 h 00 et doit être fermé à 22 h 00, sauf dérogation accordée par le 
Conseil administratif. Les autres activités qui se déroulent dans l’ancienne école ne doivent pas être 
perturbées par l’installation d’une exposition ou d’une manifestation et durant celles-ci. 
4 La tranquillité du voisinage doit être respectée. 
5 Il est, en particulier, interdit: 

a) de détériorer les peintures ou dégrader les murs, les boiseries et la poutraison; 
b) de modifier les installations électriques ou d’en changer la destination; 
c) d’introduire des animaux; 
d) de fumer dans les locaux. 

  
Art. 4 
Le local occupé doit être débarrassé de tout le matériel accessoire utilisé lors d’une manifestation, au 
plus tard dans les 48 heures. 
  
Art. 5 
La reconnaissance de l’état des lieux, à la reddition du local, se fait avec les mêmes personnes que 
lors de la prise de possession. 
  
Art. 6 
Tous dégâts dûment constatés, par exemple, bris de vitres ou de lampes électriques, mobilier cassé, 
moquette tachée ou brûlée, etc., sont facturés par l'utilisateur. 
  
Art. 7 
La Mairie de Veyrier décline toute responsabilité quant aux vêtements ou objets perdus, laissés ou 
volés dans le local. 
  



Art. 8 
1 L’utilisateur peut assurer, de son propre chef, les objets entreposés ou exposés contre les dégâts 
d’eau, l’incendie, le vol et le bris de glace. 
2 La Mairie de Veyrier assure, pour sa part, contre les mêmes risques, uniquement le bâtiment et 
décline toute responsabilité pour les dommages pouvant survenir aux objets entreposés ou exposés 
par l’utilisateur. 
3 L’utilisateur déclare être au bénéfice d’une assurance responsabilité civile en tant qu’organisateur. 
  
Art. 9 
Le Conseil administratif reste seul juge des cas non prévus dans le présent règlement. 
  
Art. 10 Tarif de location 
Lors de manifestations ou d’expositions organisées par des artistes ou artisans, un pourcentage de 
15% sera demandé à titre de location du local sur le total des ventes effectuées pour les artistes ou 
artisans domiciliés sur la Commune de Veyrier et de 20% pour ceux domiciliés hors-commune. 
  
Art. 11 
Pour raison de sécurité, seules 50 personnes au maximum peuvent être admises dans le local. 
  
 


